
Quels documents remettre au salarié avant son départ en
mission à l'étranger ?

Réponse courte

Avant toute mission à l'étranger, l'employeur luxembourgeois doit remettre au salarié un ensemble de documents

obligatoires formalisant les conditions de la mission. Un avenant au contrat de travail ou un ordre de mission écrit

est requis dès lors que la mission modifie les conditions contractuelles, conformément à l'article L.121-4 du Code du

travail.

Le formulaire A1, délivré par le CCSS, atteste du maintien de l'affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise pour

les missions dans l'UE. Pour les missions hors UE, une attestation de couverture sociale doit être obtenue.

L'employeur remet également la carte européenne d'assurance maladie, les coordonnées d'urgence et les

consignes de sécurité. L'ensemble des documents doit être transmis avant le départ avec un accusé de réception

signé par le salarié, afin de garantir la traçabilité des démarches.

Définition

La mission à l'étranger correspond à l'envoi temporaire d'un salarié par un employeur établi au Luxembourg pour

effectuer une prestation de travail hors du territoire national, tout en maintenant le lien de subordination et le

contrat de travail luxembourgeois. Elle se distingue de l'expatriation, qui implique une intégration dans une entité

étrangère.

Questions fréquentes

Faut-il un accusé de réception du salarié ?

Oui, il est essentiel d'obtenir un accusé de réception signé par le salarié pour tous les documents transmis avant le départ. Cet accusé
garantit la traçabilité des démarches et constitue une preuve de bonne exécution des obligations d'information de l'employeur.

L'avenant peut-il être remplacé par un ordre de mission ?

Un ordre de mission suffit pour les missions courtes ne modifiant pas substantiellement le contrat. Un avenant écrit est obligatoire dès
lors que la mission modifie les conditions contractuelles (durée, rémunération, fonctions, lieu) selon l'article L.121-4 du Code du travail.

Le formulaire A1 est-il obligatoire pour toute mission UE ?

Oui, le formulaire A1 est obligatoire pour toute mission dans l'UE/EEE/Suisse/Royaume-Uni. Délivré par le CCSS via la procédure
DEMDET, il atteste du maintien de l'affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise pendant la mission, garantissant la continuité des
droits sociaux.

Quelle information transmettre pour une mission de plus de 4 semaines ?

Pour les missions de plus de 4 semaines (article L.121-5), l'employeur doit communiquer par écrit avant le départ : durée prévue, devise
de paiement, avantages en espèces ou en nature, conditions de rapatriement et toute information pertinente sur la mobilité.
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Quels documents pour une mission hors UE ?

Pour les missions hors UE, l'employeur remet une attestation de couverture sociale (selon convention bilatérale ou maintien volontaire),
l'avenant au contrat, l'autorisation de travail dans le pays d'accueil et une assurance santé internationale adaptée à la destination.

Quels documents remettre au salarié avant son départ en mission à l'étranger ?

L'employeur doit remettre l'avenant au contrat ou ordre de mission selon l'article L.121-4, le formulaire A1 délivré par le CCSS, la carte
européenne d'assurance maladie, les coordonnées d'urgence et les consignes de sécurité. Tous documents transmis avant le départ
avec accusé signé.

Conditions d’exercice

L'employeur doit s'assurer que la mission s'inscrit dans le cadre contractuel existant ou obtenir l'accord écrit du

salarié en cas de modification substantielle.

Condition Détail

Accord du salarié Obligatoire si modification du lieu, de la durée ou de la rémunération (art. L.121-4)

Autorisations administratives Visa, permis de travail selon le pays de destination

Couverture sociale Formulaire A1 (UE) ou attestation de couverture (hors UE)

Égalité de traitement Maintien des droits identiques aux salariés restant au Luxembourg

Modalités pratiques

L'employeur constitue un dossier de mission complet à remettre au salarié avant le départ.

Document Objet

Ordre de mission écrit
Durée, lieu, objet, modalités de déplacement et de remboursement des

frais

Avenant au contrat Formalisation des modifications contractuelles (art. L.121-4)

Formulaire A1
Attestation de maintien de la sécurité sociale luxembourgeoise (missions

UE)

Carte européenne d'assurance

maladie
Prise en charge des soins de santé à l'étranger

Coordonnées d'urgence Contacts de l'employeur, contacts locaux, consignes de sécurité

Documents de voyage Billets, réservations, visa ou permis de travail le cas échéant
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Pratiques et recommandations

Constituer un dossier complet regroupant tous les documents relatifs à la mission, remis contre signature du salarié

avant le départ, est la première étape indispensable. Organiser une réunion d'information préalable pour présenter

les modalités pratiques, les risques liés au pays de destination et les procédures d'urgence prépare efficacement le

salarié. Conserver une copie signée de tous les documents remis garantit la traçabilité en cas de contrôle. Procéder

à une évaluation préalable des risques et proposer une formation spécifique en matière de sécurité est recommandé

pour les missions en pays à risque. Désigner un référent RH ou un contact local permet d'assurer le suivi et

l'accompagnement du salarié tout au long de la mission.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 du Code du travail Mentions obligatoires du contrat et formalisation des modifications

Art. L.121-7 du Code du travail Modification des clauses essentielles du contrat

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité et de santé au travail

Règlement (CE) n°883/2004 Coordination des systèmes de sécurité sociale (formulaire A1)

CCSS Délivrance du formulaire A1 pour le maintien de l'affiliation

Anticipez les délais d'obtention des documents administratifs (formulaire A1, visas, attestations) et assurez-vous de la traçabilité de la

remise au salarié afin d'éviter tout litige lors du départ en mission.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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